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Texte de la question

M. Sylvain Carrière interroge Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la prévention
des risques, sur la prise en compte par le système assurantiel des sinistres liés aux incendies dans la viticulture.
Tous les ans de nombreux viticulteurs sont touchés par les incendies, ce qui entraîne de lourdes pertes de revenus.
L'été 2024, 350 hectares de végétation du massif de la Gardiole ont brûlé, dont 15 hectares de vignes à Frontignan
qui ont agi comme un coupe-feu. Pour autant les viticulteurs ne seront pas compensés à hauteur des pertes
engendrées, que ce soit pour les surfaces brûlées mais également pour les grains ayant été contaminés, recouverts de
produits retardants utilisés pour lutter contre l'incendie. Et pour cause, les incendies ne sont pas considérés comme
une calamité agricole et n'ouvrent pas le droit à une indemnisation financée par le Fonds national de gestion des
risques en agriculture (FNGRA). Le seul moyen d'être indemnisé est de souscrire à une assurance multirisque
agricole, choix qu'ont fait 30 % des viticulteurs de l'Hérault. Mais seuls ceux qui porteront plainte auront une
chance d'être indemnisés au cours d'un parcours du combattant : passage de la police judiciaire, des assurances et
attente des conclusions de l'enquête afin de faire porter la charge au coupable (90 % des incendies sont provoqués
par des humains). Un délai qui peut s'élever à plusieurs années et mettre en difficulté la trésorerie des viticulteurs.
Ainsi il lui demande si des travaux sont en cours quant à l'intégration du risque incendie dans le régime des
calamités agricoles ouvrant cours à un dédommagement plus rapide pour les viticulteurs. Cette avance nécessaire,
qui doit également couvrir les surfaces contaminées par les produits retardants, doit leur permettre de maintenir une
trésorerie à l'heure où les rendements viticoles sont fortement impactés chaque année par des conditions climatiques
instables accentuées par les changements climatiques : grêle, floraisons précoces, sécheresses et cette année le
mildiou. La cuvée 2024 sera en recul de 13 points par rapport à 2023 et de 10 % sur la moyenne quinquennale.
Aussi il lui demande ce qu'il compte faire pour que le régime assurantiel soit rendu plus accessible, dans sa
compréhension mais également plus efficace dans ses indemnisations.
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